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Chers Moirantines et Moirantins, 

  Il est aujourd’hui certain qu’au fil des mois passés en compagnie du coronavirus, nous 
apprenons malgré tout à vivre dans ce contexte plus compliqué, fait de hauts et de bas, d’espoirs 
puis de déceptions.  

 La cérémonie des vœux en début d’année est une tradition à Moirans-en-Montagne, comme 
dans toutes les communes. 2022 débutera comme 2021 sans cet échange direct avec la 
population, nous le regrettons vivement, comme nous regrettons de n’avoir pas encore pu 
organiser une réunion publique, ce sera, je l’espère pour le printemps. Ce n’est qu’entre deux 
« accalmies » que nous accorde le virus que certaines manifestations ont pu être maintenues : le 
repas des aînés, la commémoration du 11 novembre, le lancement des illuminations, Noël au Pays 
du Jouet, avec toutes les précautions requises.  

 Dès que la météo le permettra, les travaux d’aménagement des abords de la salle des fêtes 
reprendront. Les entreprises ont réalisé tout ce qui était possible de faire avant la neige et le froid. 
Le chantier se terminera au printemps, tout au moins dans ce secteur. En effet, le programme de 
requalification des espaces publics n’est pas terminé, il se poursuit avec l’aménagement du parvis 
des écoles et du musée du jouet, rue du Murgin et rue Anatole France. Les travaux démarreront 
en principe après la période estivale, avec un phasage permettant de réduire autant que possible 
les nuisances pour les usagers : écoles, crèche, musée du jouet etc. De même, la rénovation 
extérieure de l’église Saint-Nicolas démarrera au printemps, avec une réfection des façades selon 
les préconisations de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (Monument Historique).  

 Du côté de Terre d’Emeraude Communauté, après une période d’installation de la collectivité 
(ajustement des statuts, des compétences, mise en œuvre du nouvel organigramme etc.), notre 
communauté de communes est désormais en ordre de marche pour porter les projets d’intérêt 
communautaire pour l’ensemble du territoire. Moirans-en-Montagne est concerné dès 2022 par la 
mise en route de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat à l’adresse des propriétaires 
occupants et des bailleurs, mais également par la construction de nouveaux locaux pour l’accueil 
collectif de mineurs (Tom Pouce). Ce nouveau bâtiment destiné à l’accueil des enfants en péri et 
extrascolaire prendra sa place au cœur du quartier de l’enfant, à côté de la médiathèque et de la 
Vache Qui Rue. L’objectif est d’ouvrir les nouveaux locaux à la rentrée 2023. 

 J’espère une nouvelle fois que l’année 2022 sera moins difficile que les deux précédentes sur 
le plan sanitaire et que chacun pourra de nouveau s’épanouir pleinement dans notre cité. Au nom 
du conseil municipal, je vous présente mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2022, pour 
vous et vos proches.   

Le Maire 

Grégoire LONG 
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Repas des Aînés 
L’année 2020 n’avait pas permis  d’organiser le traditionnel repas de l’amitié. 
La commune, le CCAS et le Comité Culturel d’Animations avaient décidé de le 
remplacer par un colis de gourmandises. 

Cette année tout était permis, ou presque, c’est avec un grand plaisir que nos 
aînés, 104 au total, ont pu se retrouver le 17 octobre, à la salle des fêtes de 
Moirans-en-Montagne pour festoyer et se déhancher.  

Merci à tous, bénévoles, traiteur, animation, d’avoir permis ce moment de 
retrouvailles et de convivialité.  

Centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile (CADA)   
  A la demande des membres du CCAS, une réunion s’est déroulée en mairie avec les membres du comité 
de soutien et l’association Saint-Michel-le-Haut. L’objectif de cette réunion était de donner des informations 
précises sur le fonctionnement du CADA, le rôle des membres du comité de soutien et du CCAS.  
 L'accueil des demandeurs d’asile en France résulte de l’application de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951.  
 M. de Waure (Saint-Michel-Le-Haut) a expliqué les missions de l’association en tant qu’organisateur du CADA, 
selon le cahier des charges des CADA (arrêté ministériel du 19 juin 2019).  
Ainsi, les CADA :  

- Organisent l’accueil, l’hébergement et la domiciliation des demandeurs d’asile. 
- Accompagnent les demandeurs dans les démarches administratives et juridiques 
- Proposent un accompagnement sanitaire et social 
- Développent des partenariats avec les collectivités locales et le tissu associatif 
- Poursuivent l’accompagnement à la sortie du CADA. 

 Le CADA fonctionne avec l’aide des bénévoles du 
comité de soutien qui rencontrent des difficultés entre le 
principe des missions définies et la réalité du terrain. 
Chacun a pu comprendre le fonctionnement et les 
contraintes de l’association.  
Actuellement, le CADA de Moirans-en-Montagne 
accueille 4 personnes isolées et 2 familles soit au total 13 
personnes.  

Crédit Photo Echo  Petite Montagne 

Où se renseigner pour devenir bénévole ? 
CADA ASMH - BP 80050 - 39260 Moirans en Montagne - 03.84.34.14.97 

http://www.ofii.fr/IMG/pdf/Convention_de_Geneve.pdf
http://www.ofii.fr/IMG/pdf/Convention_de_Geneve.pdf
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Commémoration de l’armistice du 11 novembre 1918 : la Mémoire se transmet … l’Espoir se donne 

Cette année, la cérémonie de commémoration de l’armistice du 11 novembre 
1918 a réuni les jeunes et les Aînés. Les sapeurs-pompiers ont défilé suivis des 
autorités et porte –drapeaux.  
Les élèves des écoles, du collège et du lycée sont venus rendre hommage à ceux 
qui se sont battus pour défendre les valeurs de la France. Ces jeunes ont pris la 
parole, leurs lectures en ont ému plus d’un. 
Pierre Grandclément a rendu l’hommage aux morts, égrenant leurs noms et 
prénoms et les rappelant à notre souvenir. 
Le courage, le dévouement, l’abnégation de ces hommes et de ces femmes, nous 
apprennent à garder la tête haute dans la difficulté et à avancer ensemble.  
Nous tenons à remercier chaleureusement M. MASSON, représentant « le Souvenir 
Français », en charge du protocole de ces cérémonies patriotiques et qui officiait 
pour la dernière fois à Moirans-en-Montagne. Votre présence nous a honorés ! 

MoiranSolidarité - écran interactif pour nos aînés! 

La crise sanitaire a eu pour effet de montrer combien nos aînés pouvaient souffrir 
de la solitude et combien ils pouvaient être isolés de leurs proches. L’association 
solidaire emblématique de Moirans-en-Montagne a voulu rompre cet isolement 
en menant une généreuse action pour eux. 

            Liliane ACQUISTAPACE, fondatrice de MoiranSolidarité en 1995, après 
25 ans d’existence en 2020, souhaite prendre un peu de recul et quitter la 
présidence à la fin de l’année, tout en restant active dans l’association. Le but de 
l’association est d’aider les organisations solidaires mais aussi les familles en 
difficulté.  

            Lors de la dernière assemblée de l’association, celle-ci a décidé 
d’acquérir une borne interactive, mobile, d’une valeur de 5600 € avec prise en 
charge de la maintenance de l’appareil et de l’offrir à l’EHPAD "Résidence du 
Moulin " de Moirans-en-Montagne. 

            Cette borne interactive mobile propose de nombreuses activités 
sensorielles, de multiples exercices memo-techniques visuels ou auditifs qui 
favorisent le maintien de l’intellect et diverses animations musicales, mais aussi 
et surtout ce matériel permet des échanges en visio entre les résidents et leurs 
familles en toute simplicité et confidentialité.  

            Mardi 21 décembre après-midi, une remise officielle de ce matériel était 
organisée en présence de M. Prost, Président de la CC Terre d'Emeraude, M. 
Long 1er vice-président et Maire de Moirans-en-Montagne, M. Denis Morel Vice-
Président, M. Lussiana 1er Adjoint de Moirans en Montagne, Mme Acquistapace 
et M. Patrice Morel. 

            Une animation musicale suivie d’un goûter devait avoir lieu à l’occasion 
de cet événement mais avec l’évolution de la COVID-19, celle-ci a été reportée à 
une date ultérieure. 

            La commune remercie chaleureusement Mme Acquistapace pour ce 
geste en faveur de nos aînés et salue son investissement et son engagement 
durant ces nombreuses années à la tête de MoiranSolidarité, nous n’oublions 
pas toute son équipe de bénévoles et souhaitons bonne continuation à 
l’association.  

MERCI ! 
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Formation aux premiers secours 
 Afin d’être toujours plus proches de vous et pouvoir intervenir rapidement, les agents de la commune de Moirans-en-
Montagne ont été formés aux premiers secours PSC 1 (prévention aux secours civiques niveau 1). La formation a été dispensée 
par les sapeurs-pompiers de Moirans au centre de secours Gérard DAVID. 
Cette formation apprend à réagir face à des situations de la vie quotidienne : étouffement, hémorragie, malaise, plaie, brûlure, 
traumatisme, perte de connaissance, arrêt cardiaque, et à utiliser un défibrillateur (DAE). Tout au long de la session, les agents 
ont alterné entre échanges théoriques, apprentissages pratiques et mises en situation. Cette formation initiale est recyclée tous 
les 5 ans. Le PSC1 est la formation idéale pour toute personne (âgée de plus de 10 ans) qui peut être confrontée à un malaise 
ou un accident sur son lieu de travail, en extérieur, au domicile, etc. 

Le défibrillateur :  
Toujours pour répondre à des besoins en matière 
de secours aux personnes et dans un souci 
d’efficacité, la commune de Moirans-en-Montagne 
s’est dotée de 2 défibrillateurs grand public qui ne 
nécessitent aucune formation particulière pour 
être utilisés en situation d’urgence. 
Ces dispositifs de secours utilisés pour les malaises 
cardiaques  seront installés place Robert Monnier à 
moins de 3 minutes à pied des établissements 
scolaires et sur le secteur salle des fêtes/cinéma/
place du marché. 

Projet éducatif territorial ( PEdT) :  
Le PEdT regroupe des membres de TOM POUCE, des écoles Roger MILLET et Saint-Joseph et leurs représentants des parents, la 
collectivité, auxquels nous avons associé les partenaires de l’école (musée, médiathèque, école de musique et cinéma). Ce 
document est actuellement en cours de révision pour 2021-2024. L’objectif de ce projet est l’épanouissement de l’enfant dans 
son environnement sur le temps scolaire et périscolaire. Cette année, une thématique commune à l’ensemble des structures a 
été choisie : « Ouverture sur le Monde ». Dans ce cadre, la collectivité a invité Caroline MOIREAUX pour une conférence auprès 
des élèves suite à son périple pédestre de 8 ans autour du monde. 

Où se renseigner ?  
Plusieurs organismes sont habilités à délivrer le certificat PSC1 : 
Les sapeurs-pompiers : UDSP du JURA - Rue des Hirondelles - 39400 
MORBIER - 03 84 33 04 26 - Mail : udspj39@wanadoo.fr  

La protection civile : ADPC 39 1 rue du Grand Villard - 39260 
VILLARDS-D'HERIA - 06 98 46 51 71 - Mail : jura@protection-
civile.org 

La croix rouge : 5 bis Av. Aristide Briand, 39000 Lons-le-Saunier - 03 
63 67 70 11 - Site internet : www.jura.croix-rouge.fr 

MAIRIE 

Remise des diplômes du Brevet 

Mme Renaud, proviseure, et M. Després, principal 
adjoint ont délivré en présence de Mme la députée, 
M. Le Maire et son adjointe, ainsi que plusieurs 
enseignants, leur premier diplôme aux collégiens 
méritants que la commune félicite. Parmi eux, 7 
mentions «très bien», 10 mentions «bien», 13 
mentions «assez bien» et une réussite de 90.7%.  Nous souhaitons une belle continuation aux brevetés ! 

tel:06%2098%2046%2051%2071
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 Cette exposition internationale nous vient directement de la maison Anne 
Frank à Amsterdam. Elle est en France pour 5 ans et vos élus ont fait le choix de 
mettre à l’honneur ce  PARCOURS D’HISTOIRE ET DE MEMOIRE AU SERVICE DES 
VALEURS CIVIQUES ET CITOYENNES.  

 Ainsi,  ce sont 24 lycéens, 69 collégiens de 3°, 52 élèves de CM2 qui ont été 
sensibilisés et accompagnés par les membres de la ligue de l’enseignement lors du 
visionnage du film puis des échanges autour des panneaux explicatifs. Les habitants 
de Moirans-en-Montagne ont pu bénéficier de cet événement  les week-end grâce 
aux permanences tenues par les élus.  

 En parallèle la médiathèque de Moirans-en-Montagne a proposé des 
publications qui restent disponibles sur les heures d’ouverture au public. Cet 
événement a été pris en charge par le Comité Culturel d’Animations.  

Après 2 années chaotiques liées à la Covid-19, l’assemblée générale a pu avoir lieu le 22 octobre en présence de M. le Maire, 
son adjointe et de nombreux adhérents.  
Bruno Di Paolo explique que « l’association a 2 activités: la marche, bon pour le corps et les jeux qui sont bons pour l’esprit! ». 
Actuellement, le club repart avec plus de 100 adhérents qui apprécient les lundis de belles randonnées préparées et 
encadrées par des personnes compétentes et les vendredis les tables s’animent autour de jeux de cartes et de sociétés  
agrémentés  de la pause café ou chocolat…  
Merci aux bénévoles pour initier ces moments de convivialité qui font chaud au cœur! Rendez-vous salle du temps libre pour 
adhérer! Bonne continuation... 

 Alain RAMEL, président du comité Départemental 
Motocycliste a organisé la remise des prix du championnat de moto 
jurassien. Sur quelques 1000 licences dans le Jura, 70%  sont de notre 
secteur. Le club super motard de Vincent Javourez compte à lui seul 
305 licences. Le moto club du Risoux en trial rassemble 29 licences 
et le moto club Moirans en enduro présidé par Christophe Lacroix 
comptabilise  65 licences. 

 Nos trois clubs Moirantins, réunis sur la photo, se relaient 
pour organiser des compétitions de qualité ainsi que des 
entrainements et manifestations conviviales! 

L’association « Le Renouveau » renaît !  

Sports mécaniques - Motos  

Recherche locaux pour apprentis en art du bois ! 
Les jeunes pousses du lycée des Arts du Bois recherchent un petit local pour laisser libre cours à l’expression de leur 

créativité mais également pour s’exercer manuellement sur leur temps libre. 

Contacter la mairie pour proposer votre local : 03.84.42.01.58. 

Exposition Anne Frank 
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Hôtel de Ville - Parvis arrière 

Urbanisme - Pratique : 

 A compter du 1er janvier 2022,  les communes sont dans l’obligation de mettre en place un service de saisie par voie 
électronique des demandes d’urbanisme. La commune de Moirans-en-Montagne comptant moins de 3500 habitants peut 
déroger à cette règle. Toutefois, et de manière à proposer ce service, la commune a fait le choix de dédier une adresse mail au 
dépôt de vos dossiers d’urbanisme. 

 Ainsi, vous pourrez télécharger les demandes d’autorisation de travaux sur le site de la commune 
moiransenmontagne.fr ou sur service-public.fr, remplir votre document, le signer et ajouter les annexes (plan, croquis notice 

et photos) et envoyer le tout à:  urbanisme@moiransenmontagne.fr.  

 Nous restons bien évidemment à votre écoute par téléphone 03 84 42 01 58 ou sur rendez-vous à la mairie. Les dossiers 
pourront toujours nous être remis en main propre ou par voie postale à Mairie  - Service Urbanisme, 2 place Robert Monnier, 
39260 Moirans-en-Montagne. 

Les travaux sont pratiquement ter-

minés : quelques ajustements se-

ront réalisés dès que la météo le 

permettra. 

Le plateau ralentisseur forme le 

parvis arrière de la grenette et 

permet un partage de la voirie avec 

les piétons et les deux roues. 

Attention, la piste cyclable est à 

double sens. 

Les plantations interviendront dès le 

printemps.  

Le pourtour de la salle des fêtes a 
été traité en béton désactivé, 
assurant également l’accessibilité 
handicapé. 

L’aménagement côté nord des 
abords permettra un accès direct à 
la zone de stationnement, avec une 
végétalisation des espaces. 

Les travaux reprendront dès que la 

météo le permettra 

Abords de la salle des fêtes 
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Le projet vise à : 

 Améliorer le cadre de vie et les usages au quotidien, la 
sécurisation des accès aux écoles en favorisant les 
modes doux  

 Créer un lien physique entre le musée du jouet et le 
cœur de ville en proposant un aménagement urbain 
confortable et attractif  

 Valoriser le rôle pivot du musée du jouet  
 Faciliter la compréhension de l'environnement urbain 

par les visiteurs 
 Végétaliser les sols bétonnés ou goudronnés  
 Redécouvrir le Murgin sur une partie de son parcours 

Le parvis des écoles et du musée : un projet ambitieux au cœur du quartier de l’enfant 

Entrée nord avec réouverture du Murgin 

Vue depuis l’office de Tourisme 

Rue des Sports 

Plan général d’aménagement 
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Les Lumières de Moirans-en-Montagne : action des bénévoles   

Un grand merci aux bénévoles de la 
commune qui ont largement contribué à la 

réalisation de décorations en bois, aux 
enfants des écoles et de Tom Pouce pour 

les dessins et coloriages de Noël qui 
décorent les sapins place de Verdun, et le 

service administratif de la mairie, sans 
oublier les services municipaux pour leur 

investissement par tous les temps pour que 
les fêtes soient belles et lumineuses! 

Les bénévoles bricol’tout 

Hall d’accueil  
de la Mairie  

A la demande de la Mairie, le 
Lycée des Arts du bois Pierre 
Vernotte a réalisé deux sapins 
modulables, exposés dans le 
hall au premier étage de la 
mairie. Nous remercions 
vivement M. BRUN, M. 
LAVRUT ET M. CANARD ainsi 
que leurs élèves de MADE - 
3PM et ABMA pour le 
magnifique travail réalisé.  

 Que de  talents ! 

Les sapins naturels de la commune 
de Moirans-en-Montagne qui servent 
à décorer les rues et les places, 
seront recyclés, soit en paillis broyés 
soit en nourriture pour les chèvres. 

Place de Verdun 
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INTRAMUROS  
L’application Intramuros évolue et permet 
d’adapter son contenu à vos besoins. Vous 
retrouverez des rubriques dédiées à vos démarches 
administratives, à la vie locale et une multitude 
d’infos pratiques, l’agenda des événements 
associatifs, sportifs et culturels de la commune. 

L’application est en téléchargement libre sur vos 
tablettes et téléphones et compatibles avec tous les 
supports. 

Pour égayer les premiers jours 
du printemps, les services 
techniques ont planté aux 
entrées de Moirans-en-
Montagne  plus de 500 bulbes 
de tulipes,  narcisses et crocus. 

Rendez-vous au printemps... ! 

Silence ça pousse....! 

Chut … Elles poussent ! LUMIPLAN 
La commune  est équipée de 2 panneaux lumineux 
dernière génération distribués par la société 
Lumiplan. Cette entreprise est un acteur majeur de 
la communication dynamique, qui imagine, conçoit 
et met en œuvre des solutions innovantes pour 
valoriser les territoires.  
Outre les informations municipales, alertes 
thématiques, évènements ... vous pourrez 
également découvrir vos commerces, à qui il a été 
donné la possibilité de s’annoncer. 

Afin de parfaire la mise 

aux normes de l’Hôtel de 

Ville, les Jardins de la 

Fontaine ont agrémenté la 

montée d’escaliers. 

OPÉRATION BALCONS ET FACADES  

Lancée au début de l’été 2021, l’opération balcons 
et façades, pilotée par l’Atelier WOW à Macon, a 
été proposée aux propriétaires du centre-ville 
désirant rénover leur façade. Un premier rendez-
vous avait été fixé en juin pour définir les projets et 
rencontrer les propriétaires.  Deux dossiers ont déjà 
été instruits par le service urbanisme de Terre 
d’Emeraude Communauté, un dossier est en cours 

d’instruction et 5 autres dossiers sont actuellement en cours 
d’élaboration avec le cabinet d’architecte.  
L’opération est menée sur trois années, la commune vous proposera de 
nouveaux rendez-vous dès avril 2022 avec le cabinet WOW. La date 
exacte n’est pas encore arrêtée , nous vous la ferons connaître par voie 
d’affichage sur les panneaux lumineux et nos réseaux. 

Projet de printemps : 

La commune organise :  

- le nettoyage de printemps courant avril - 
mai 2022 en fonction de la météo.  

- le nettoyage de la rue Roussin, de la rue 
du Jura, rue Anatole France 

Des projets d’aménagements de la 
commune et des axes routiers sont en 
cours de réflexion et devraient voir le jour 
en 2022. Nous vous en reparlerons dans la 
prochaine édition.  

Nous vous rappelons qu’avec le printemps 
arrive également l’entretien de vos haies, 
massifs et jardins. 
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La Marche d’Octobre Rose 

La Marche Nocturne, organisée en faveur 
de l’association Ruban Rose dans le cadre 
d’Octobre Rose, a réuni 230 personnes de 
tous âges. Les commerçants ont 
également été sollicités et ont proposé à 
la vente des pin’s. 
A l’issue de la marche pour réchauffer les 

corps, le Comité Culturel d’Animations a concocté un vin chaud et du jus de 
pomme chaud pour les plus jeunes. Il a été servi sous la Grenette fraîchement 
rénovée. Le comité a pu récolter 650€, reversés intégralement à l’association. 
Cette opération a été très appréciée et sera reconduite en 2022, nous vous 
attendons nombreux et nombreuses!  

Le Comité Culturel d’Animations et l’hôtel le Mélèze ont proposé pour le Téléthon du vin chaud et  

un velouté de légumes bio à emporter. Les dons récoltés ont été entièrement reversés à 

l’association. 

Manifestations à venir : projet des jeux inter-villages 

 Afin de recréer du lien social entre les villages et les bourgs-centres et entre les générations, le Comité 
Culturel d’Animations de Moirans-en-Montagne a pour projet de lancer les jeux inter-villages.  
Le but est de mettre en place une journée conviviale et intergénérationnelle, animée autour de jeux drôles alliant 
stratégie et humour.  
 Le projet s’articule ainsi: chaque bourg-centre (Arinthod, Clairvaux-les-Lacs, Moirans-en-Montagne et Orgelet) 
est invité à proposer 3 équipes de 12 personnes issues des villages des anciennes communautés de communes 
fusionnées sous Terre d’Emeraude Communauté. Le Bourg-Centre vainqueur aura la mission d’organiser les jeux 
l’année suivante. 
 Les équipes compteront 2 enfants, 3 adolescents et 5 adultes avec deux remplaçants. 
 Les épreuves (entre 10 et 12) - nous n’allons pas tout vous dévoiler ! - seront accompagnées d’une épreuve fil 
rouge qui permettra de départager les équipes. 

 Le lancement des premiers Jeux Inter-Villages aura lieu  
le 5 juin 2022 à Moirans-en-Montagne  

Pour participer, il faudra vous inscrire auprès de votre bourg-centre, le Comité Culturel d’Animations se tient à votre 
disposition pour les renseignements complémentaires à l’adresse-mail suivante :  

ccamoiransenmontagne@gmail.com 
Nous vous attendons nombreuses et nombreux spectateurs, bénévoles, sportifs, participants, … Vous 
pouvez créer une équipe à votre image, communale, associative, familiale, de filles, de garçons, 
mixte… comme vous le voulez avec fair -play, les épreuves seront adaptées à tous !  

Recherche de bénévoles :   
Comme toute association, le Comité Culturel d’Animations recherche des bénévoles pour aider dans l’organisation 
des événements festifs qui animent la commune de Moirans-en-Montagne. C’est avec vous et pour vous que nous 
pourrons voir plus grand !  
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Liste conduite par Serge LACROIX 

Liste conduite par Grégoire LONG 

 Chers Moirantines et Moirantins, 
 
 Une des actions du programme de l’équipe municipale précédente s’est terminée avec l’achèvement des 
travaux de mise aux normes de la Grenette et l’accessibilité du 1e étage de la mairie et le résultat correspond à nos 
attentes. 
 Nous sommes également satisfaits de lire que la municipalité actuelle va poursuivre le programme de travaux 
de l’église Saint-Nicolas initialisé par notre équipe municipale. Après les réfections du parvis et de la façade ouest 
pendant notre mandat, il reste le ravalement des autres façades. 
 Par contre, nous continuons à nous interroger sur la gestion des travaux autour de la salle des fêtes et de la 
place du marché. Commencés en Août 2021 avec une date de fin annoncée en mars 2022, la réalisation de 
nombreux travaux par les services techniques ne cacheraient-ils pas un dépassement de budget et la nécessité de 
les faire sur 2 exercices ? Pour rappel, nous avons voté contre ce projet d’aménagement et la destruction de la 
fontaine car le résultat final ne justifiera pas la décision d’investir plus d’un million d’euros. 
 Dans cette période tourmentée, nous tenons particulièrement à remercier tous les bénévoles qui continuent à 
s’investir dans les associations sportives, culturelles, caritatives... 
En ce début d’année 2022, les perspectives sanitaires laissent planer des contraintes durables dans nos vies au 
quotidien. Restons vigilants pour préserver l’essentiel, notre santé. 
 Nous vous souhaitons nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2022. 
 
Serge Lacroix, Didier Berrez, Laurence Mas 

Chères moirantines et moirantins, 
 

 L’année 2021, malgré les conditions sanitaires que nous connaissons tous, a été riche en réalisation comme la 
réfection des parkings et du parvis arrière de l’Hôtel de Ville, les mises aux normes et accessibilité de la Mairie 
(Grenette et bâtiment), le démarrage des travaux de l’ilot de la Salle des fêtes, l’enfouissement des réseaux secs rue 
Voltaire, la modification du Carrefour en Barge, la sécurisation de l’école Roger MILLET… L’équipe que je conduis n’a 
de cesse de contribuer à l’embellissement et au confort de notre cité, et cela, toujours au profit de sa population et 
de l’intérêt général. 
 Ces objectifs ne sauraient être déviés par la rancœur, pour ne pas dire plus, de certains conseillers 
municipaux. C’est un engagement que nous avons pris durant notre campagne, et nous nous y tenons. 
 Nous n’oublierons pas non plus, les animations d’été et d’automne, la reprise du repas des Aînés, la Marche 
Rose au profit de la lutte contre le Cancer du sein, et la déambulation des enfants lors des illuminations de Noël 
avec la vente de vin chaud au profit du Téléthon. Que l’engagement, l’investissement, et la bienveillance des 
personnes qui offrent leur temps aux autres, soient ici reconnus et qu’elles en soient remerciées.  
 Enfin, cette fin d’année 2021 a vu la recrudescence de l’épidémie de covid-19 qui a modifié, hélas, le format 
de Noël au Pays du Jouet, et où nos échanges et rencontres directs demeurent toujours contraints et contenus. 
Alors, puisque nous sommes dans une période de vœux et d’espoirs, souhaitons que 2022 nous préserve, nous 
rapproche et nous offre une année plus sereine. 
 Au nom de toute mon équipe, je vous présente, cher(e)s habitantes et habitants de Moirans-en-Montagne, 
nos meilleurs vœux de santé et de bonheur pour cette nouvelle année. 
Prenez soin de vous et de vos proches ! 
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Association le RENOUVEAU  
 
 L’amicale a été créée le 7 avril 1973. Monsieur Henri 
Vulpillat  a été le premier président, le maire était Charles 
Favre. Le nom de Cyclamen pour l’amicale a été proposé à 
l’AG d’octobre 1973, environ 70 personnes. 
Le 22 novembre 1974, monsieur Armand  Lacroix  a été élu 
président, siège qu’il conservera jusqu’au 13 mars 1984, soit 
10 ans. Madame  Madeleine Bulliod a été désignée présidente 
à cette date. 
 Le 6 novembre 1986  ont été inaugurés les nouveaux 
locaux du club de l’amitié, en présence de monsieur 
Jean  Burdeyron, maire de la commune. Le 26 mai 1994 
s’arrête la présidence de madame Bulliod, soit 8 ans. 
Madame Odette Banderier  sera présidente pendant 10 ans, 
du 5 octobre 1994 et terminera le 29 octobre 2004. A cette 
date de nombreuses démissions sont actées : la présidente, la 
trésorière, la secrétaire et pas de candidature pour reprendre 
le flambeau, ce qui  conduit à la dissolution du club le 14 
janvier 2005. 
 Le 25 février 2005, une assemblée générale 
extraordinaire s’est tenue  avec madame Brenot la présidente 
départementale, les statuts sont modifiés, un nouveau club 
est né et baptisé : le Renouveau. 
Madame Denise Millet est élue présidente. Une convention 
est établie avec la mairie, car Tom Pouce occupe le local pour 
la cantine des enfants. Le 24 juin, madame Millet donne sa 
démission  
 Le 30 septembre 2005, madame  Colette Auger devient 
présidente. Le 26 septembre la première marche, emmené 
par Robert Pery, avec 6 personnes, s’est mise en marche ! En 
2015 deux parcours sont proposés. Madame Auger restera 
présidente jusqu’au 25 septembre 2015, 10 ans aussi. 
A cette date, Claude Gougeon prend la relève, puis donne sa 
démission le 15 octobre 2018, Simone Lorge assure l’intérim 
pour 1 an. Le 15 octobre 2019, c’est Bruno  Di Paolo qui 
devient le 7ème président du Club, après presque 2 ans 
d’interruption à cause du Covid-19, nous lui souhaitons de 
pérenniser ces activités qui sont agréables à tous. 

Hommage Daniel COMBE 

 Daniel Combe était un Moirantin de souche, 
connu de tous et renommé pour la décoration de sa 
maison au moment des fêtes de fin d’année. Monique 
son épouse nous décrit un homme passionné, il 
confectionnait lui-même des décorations animées 
regroupant différents thèmes : la forêt, la banquise 
ou encore la cheminée. Il émerveillait les yeux des 
petits et des grands, notamment en se déguisant en 
Père-Noël et en distribuant des papillotes. Il y a 
maintenant 16 mois que Daniel s’est éteint en partant 
avec les lumières qui brillaient à cette époque.  

La commune envisage d’organiser le Challenge 

Daniel Combe dès l’hiver prochain afin 

d’encourager les moirantins à décorer leur 

maison et ainsi honorer sa mémoire. 
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L’ACM (Accueil Collectif de Mineurs) - Tom Pouce 

Le nouveau bâtiment sera construit en lieu et place de l’ancienne usine Favre, jouxtant la Vache Qui Rue et face à la 
médiathèque. Il vient ainsi compléter le quartier de l’enfant, composé des écoles primaire et maternelle, de la 
crèche, du musée du jouet, des aires de jeux extérieures etc. 

Il répond à un besoin prégnant depuis plusieurs années : accueillir les enfants dans des espaces confortables, 
adaptés aux activités, aux temps d’accueil, y compris à l’extérieur. 

L’équipe d’architectes a répondu au cahier des charges élaboré par la municipalité en concertation avec l’équipe 
d’animation de Tom Pouce, les services de Jeunesse et Sports, de la Protection Maternelle et Infantile et de Terre 
d’Emeraude Communauté. La livraison du nouvel accueil de loisirs est prévue pour la rentrée 2023. 

 

Le projet comprend une surface couverte de 
870 m² répartie comme suit : 

 5 salles d’activité 

 3 salles communes 

 2 salles de repos 

 2 salles de restauration 

 1 salle pour les animateurs 

 Espace d’accueil parents 

 1 préau  

 Des aires de jeux et espaces extérieurs 
(jardin, arbres fruitiers) 
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Un grand merci aux lutins à quatre  pattes 
de l’Association Canine Jura Sud de Jeurre 

qui nous ont fait la surprise d’être présents ! 

Spectacle de 
Noël des écoles 

avec Michel 
Louillet et les 

contes et 
légendes du 

Jura 

Retraite aux flambeaux avec 
les enfants de la commune et 
des alentours et les lampions 

du Comité  Culturel 
d’Animations 

Noël au Pays du Jouet : 

son marché et ses 

spectacles 
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 Ouverture mairie : 

La mairie vous accueille du lundi au vendredi de 10h 
à 12h et de 15h à 18h. 
Le standard téléphonique est ouvert de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 18h. 
 

03 84 42 01 58 ou par mail 

contact@moiransenmontagne.fr 

Retrouvez-nous sur l’application Intramuros, sur 

Instagram, sur Facebook mais aussi en direct sur les 

panneaux d’informations ou sur notre site internet. 

Espace France Services à Moirans-en-Montagne 

Le lundi et Mercredi de 09h00 à 12h00 

Le mardi et Jeudi de 13h30 à 17h30 

Le vendredi de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

efs-moiransenmontagne@terredemeraude.fr 

Rue des Sport (ancien hébergement du Musée) 

 03 75 72 00 65 SUR RDV 

Espace dédié aux habitants pour leur faciliter l'accès aux services publics 
en particulier dans les zones rurales. Les usagers peuvent y effectuer 

diverses démarches administratives dans un lieu unique et se renseigner 
auprès d'agents polyvalents et formés. 

DECHETTERIE - Horaires d’ouverture 
Lieu-dit Grange au Gui - 0384426332 

Du mercredi au samedi inclus  
de 8h15 - 12h45 | 13h15 - 17h00 . 

 

Tous les renseignements sont disponibles sur :  
www.sictomhautjura.fr 

Don du sang : les dates 2022 

2 février 2022  
6 avril 2022 
1er juin 2022 
3 août 2022 
28 septembre 2022 
30 novembre 2022 

Les rendez-vous électoraux 2022 :  
Elections Présidentielles : dimanche 10 et 24 avril  2022 

Elections Législatives : dimanche 12 et 19 juin 2022 
 
Vous pouvez vérifier votre inscription électorale et votre bureau de vote en suivant le lien 
suivant : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 
 
Le jeune de 18 ans qui a fait son recensement citoyen est inscrit automatiquement sur les 
listes électorales. La personne devenue française après 2018 est inscrite automatiquement sur les listes électorales. 
Il est possible de s'inscrire toute l'année. Toutefois, lors d'une année d'élection, il faut faire cette démarche au plus 
tard le 6e vendredi précédant le 1er tour de l'élection. Mais dans certaines situations, ce délai est allongé jusqu'au 
10e jour précédant le 1er tour de l'élection. 
Vous pouvez vous inscrire en ligne : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1367 

Le numéro d’urgence :  

15 (Samu/Smur) - 17 (police/gendarmerie) - 18 (pompiers) - 112 (pompiers avec un portable ) - 115 (samu social) 

Crédits photos : Little Ju et Paysages Jurassiens 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34778
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34240

